
[COMMUNES]

M. FOSTER: Combien a-t-on dépensé sur les M. CASGRAIN: Elle est de dix-sept cents à
$75,000 ? Montréal.

M. DOBELL: $8,500. Le SOLLICITEUR (ÉNERAL : Laissez-moi

M. FOSTEFR : Mon honorable ami voit que sur signaler cet autre f:it iinportant, concernant le
reste colit annuel par tê.te.ces $75.000, il reste 88,500 qui n'ont pas encore té ci À Kingston, ce cotit est (le $367.15 : à Saint-Vin-

<épensées. Il semble etrange qu'on demande cent de Paul, (le $234, soit une différence d'au delà
aujourd'hui I6,000. (le $100 par tête. Connent expliquer ce fait.

M. DOBELL : Le crédit général, il y a deux 'Dans la Colombie-Anglaise. le coût par tête est de
ans, était de 8150,000. Cette année, nous avons $424 ; au Manitoba, de $541 ; tandis quà la prison
voté $75,000, et les $M6,500 sont requises en sus les centrale <le Toronto, il est seuiement de $99 par
875,000 déjà votés, pour payer les opérations d'ici année.
à la fin de 'année, ce qui fera un total d'environ Je prends ces faits dans le rapport <le notre
$91 ,000. propre inspecteur et dans celui de la prison cen-

trale de Toronto, et ils démontrent, je crois, la-
ML. SPROULE : L'honorable ninistre voudrait- nécessité le découvrir pourquoi une aussi grande

il nous <lire couintent ces arpentages sont faits, à différence existe.
la journée ou à l'entreprise ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : MonM. DOBELL : Les arpentages ont tous été faits honorable ami, je crois, devra mieux établir ses
à la journée. prétentions, pour demander une commission spé-

M. MONTA(G UE : On avait 'habitude de les ciale. Conme il l'a virtuellement admis, il ne peut
donner tous à l'entreprise. pas, lorsqu'il soumet ces chiffres au coimité, avoir

acquis une bien grande connaissance de l'adminnis-
'M. DOBEL L : Je ne saurais le dire positivement, tration des pénitenciers, ni avoir consulté les

mais je crois qu'ils ont tous été faits a la journée, documents du département.
Quant à la différence constatée entre le coût de

M. SPROULE : Si je comprends bien, une partie l'entretien des prisonniers à la Colombie-Anglaise
des arpentages était faite à la journée, à $5 par et au Manitoba, et ce coût a li prison centrale <le
jour, mais une autre partie était dLonnée a l'entre- , l'Ontario, chacun sait que les circonstances sont
prise. Je veux savoir si on a continué le même sys- entièrement différentes. On ne peut faire de com-
tême. paraison entre les prix des choses ordinaires néces-

saires à la vie dans les provinces de l'ouest et celui.M. ])OI3ELL : Il n'y a pas eu le changemnent <ede cscoe aslspoics<elet
fait. (de ces choses dans les provmnees dle l'est.fait. Cette explication a été donnée tant de fois en

Pénitencers-Comiszion d'enquête sur cette clt<nbre, vraiment, au 'sujet les affaires (le
les affaires des pénitenciers du Ca- ce département, lue j'hésite a énmérer les diverses
nada................................$3floo i qu'ona données de cette grande ifférence.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le solli- Eh bieni le parlement a mis à la disposition <le
citeuîr général voudrait-il dire ce qu'il se propose l'honorable solliciteur général un officier spéciale-
de faire avec ce crédit? nent minimé pour s'enquérir de ces choses. Il ne

petit prétendre que cet officier nie s'est pas mnontré
Le SOLLICITEUR GÉINÉRAL (M. Fitzpa- à la hauteur de l'accomplissement (le ses devoirs.

trick) : 'Mon honorable amiu admettra qu'en prenant Je parle <e l'inspecteur (les pénitenciers. Il est
charge du département <le la Justice, il est néces- entré au département il y a un ait on deux seule-
saire que nous ayons une connaissance approfondie tent, et il était alo-s tellement doué d'activité et
<le l'admninistration les pénitenciers. Mon lono- diL talent les affaires, que les chefs <lu département
rable ani a <lit, il y a quelques jours, que nous e, supposè-ent qu'il pouinait remplir
trouverions dans le service des pénitenciers un eflicacenîctt ces mêmes devoirs que l'honorable
rapport de l'inspecteur, M. Stewart. Je dois dire pint se propose maintenant de confier à un
que ce rapport n'existe pas. Je vais démontrer no commission <linspecteurs.
au comité par quelques faits la nécessité qu'il y a Il y a quelques amuéesil y avait une commission
<le faire cette enquête. Il y a cinq pénitenciers devisiteurs, pour ainsi dire, qui accomplissait la for-
sous la direction du ldéparteîment de la Justice, et mîalité <e faire un ample rapporL <e l'état <les
il y a en outre la prison de Régina, et le nombre divers pénitenciers. Le système actuel y fut stb-
noyen des *détenus est le 1,256. Il y a trois ans, stitué, et, au lieu et place <le ce bureau, titi inspec-
l'admninistration des pénitenciers coûtait $359,000 teîr a été institué, dont les devoirs sont'<e visiter
par année, et le coût a aujourd'hui atteint le chiffre tons les pénitenciers chaque année, de s'enquérir
<le $481,000, une augmentation de $150,000 en trois pleitinetit <e leur administration, et'de faire rap-
ans. Si nous prenons la dépense par jour, par port du résultat de ses investigations.
exemple, nous voyons qu'à Saint-Vincent de Paul, a été monuné à ces fonctions il y a environ un an,
elle est de 68 cents, de 89 cents à Kingston, de et soit premier acte, à ma demande, a étéde faire
$1.26 au Manitoba, de $1.15 dans ia Colotmbie- une etiqmête complète et indépendaiitedansces
Anglaise. Comment se fait-il que la dépense par divers'pénitenciers.
jour varie à ce point entre les divers pénitenciers? J'avais parfaitement raison de dire, l'atie jour,
Si nous considérons la prison centrale de Toronto, que nous devrions avoir les rapports de M. Stewart,
laquelle existe dans des conditions à peu près sem- tou seulement ceux qu'il a faits durant mon admi-
blables à celles oit se trouvent les pénitenciers, istration, mais encore ceux que je suppose qu'il a
nous voyons que la dépense quotidienne est seule- faits depuis. Si nous avions ]'avantage d'avoir ces
nient de vingt-sept cents par jour. rapports produits en cette ehaîbre, ou si le solli-

'M. DOBELL.

21-20


